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RÉGIE DES REMONTÉES MÉCANIQUES DE CHAMROUSSE

Frédéric
x

GÉROMIN

 500 717 285 00018

x
directionoperations@chamrousse.com

Place de Belledonne
CHAMROUSSE

38410

62

04 76 59 09 09
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CHAMROUSSE
38410

voir tableau des références cadastrales

domaine skiable de Chamrousse

Roche Béranger

x
x
x
x

x
x

x
7500 m2 (3000 m2 en G1 + 3500 m2 en G2)

-7,5 m
+3,0 m
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Réalisation d'un télésiège débrayable 60 places :
- Longueur : 1802 m - Dénivelée : 375 m - Débit : 3600 personnes/heure

 Bien que reprenant l'axe existant et les points de départ et d'arrivée actuels, les terrassements 
doivent permettre d'adapter les plateformes au nouvel appareil :

- En G1 afin de garder le maximum de place pour la réception et l'attente des skieurs, qui fait 
défaut aujourd'hui, ainsi que pour accueillir la nouvelle gare plus volumineuse, un terrassement en 
déblai à l'avant de l'appareil est prévu, de l'ordre de 6000 m3, et raccordé avec des pentes douces (40 
à 50%) au terrain naturel au niveau de la piste de ski

- En G2, ces matériaux seront déposés et étalés autour de la gare et du local de commande, 
afin de mieux intégrer l'ensemble au terrain, ce qui fait défaut aujourd'hui.
L'ensemble est équilibré en matériaux, avec un transfert par les accès carrossables existants entre la 
G1 et la G2.
Volume de terrassement : 6000 m3 de déblais / remblais
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LE JEUNE

x

38190
044372

atelierpatricklejeune@wanadoo.fr

04 76 90 34 65

Patrick
34

LAVAL

Rhône alpes

Impasse des jardins
Le village

Construction des locaux de commande des gares de départ et d'arrivée et
Extension de la plateforme d'embarquement skieurs en gare départ
dans le cadre de la construction du nouveau télésiège de Bérangère en remplacement de 
l'actuel :

Les locaux de commande sont implantés le long des gares, au niveau des quais 
d'embarquement ou de débarquement.
Le local de commande en gare d'arrivée accueille un local transfo au niveau R-1.
Constructions en ossature + bardage bois / toiture cintrée bac acier gris anthracite / 
menuiseries bois.
Le local de commande en gare départ est englobé dans un platelage bois sur la surface de 
l'embarquement.

L'extension de la plateforme d'embarquement skieurs en gare départ se fait depuis 
l'actuelle façade Est, en prolongement de la casquette en surplomb sur le niveau des 
caisses des remontées mécaniques.
La nouvelle plateforme est ceinturée par un garde-corps bois / filets métalliques.
La façade niveau caisses RM reste ouverte.

Alimentation électrique depuis le réseau privé existant.
Eaux pluviales infiltrées à la parcelle.

x

Patrick Le Jeune
Architecte dplg

38190 LAVAL EN BELLEDONNE
atelierpatricklejeune@wanadoo.fr

04 76 90 34 65
Ordre n° 044372
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Démolition du télésiège débrayable actuel, du local de commande en gare aval 
(gare départ), du local de commande et du local transfo en gare amont (gare 
d'arrivée

0
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CHAMROUSSE
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BB 74000
98 m2

4 406 162 m2

BB 290000
9 914 m2

BB 73000
15 496 m2

BB 24000
526 412 m2

BB 23000
960 m2

Local de commande 
gare aval
Extension de la 
plateforme 
d'embarquement

Local de commande 
gare amont

BB 22000
146 585 m2

L 47000
3 706 697 m2

Ligne du télésiège 
de Bérangère
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CHAMROUSSE, le
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DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 

« Régie Remontées Mécaniques Chamrousse » 
62, place de Belledonne 
38410 CHAMROUSSE 

 
TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES de BERANGERE 

 
Référence DAET ERIC 2814-4085 

 
SOMMAIRE GENERAL 

(Conformément aux articles R472-3, R472-4 et R 472-5 du Code de l’Urbanisme) 
 

N° des 
Pièces Désignation des pièces 

Indice de 
révision des 

pièces 

A1 Mémoire descriptif / 

A2 Caractéristiques techniques / 

A3 Organisation de la Maîtrise d’Œuvre / 

B Note sur les mesures de préservation et de réhabilitation du milieu naturel / 

C Echéancier / 

D Plan de situation / 

E Profil en long / 

F Note de calculs de ligne / 

G Dérogations S.O 

H Dispositions de sauvetage / 

I Note sur les risques naturels / 

J Etude d’impact / 

K Autorisations administratives / 

L Autorisation de coupe et d’abattages d’arbres S.O 

M Justification du dépôt de permis de démolir / 

N Documents pour avis de la commission de sécurité S.O 

O Plans des constructions soumises a permis de construire / 

P Insertion paysagère / 

S.O : Sans objet   
 

Indice Nature de la modification Rédacteur Date 

 
 
Première émission 

 
D.ABINAL 

 
10-05-2021 
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REGIE REMONTEES MECANIQUES CHAMROUSSE 

 
TSD6 de BERANGERE 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

Pièce A 
 
 
 

MEMOIRE DESCRIPTIF de 
 

 L’INSTALLATION 
 

 

 

  A1  Descriptif technique 

 

  A2   Caractéristiques  

 

  A3  Organisation de la Maîtrise d'Oeuvre 
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DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 

TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES DE  BERANGERE 
 

 

DESCRIPTIF TECHNIQUE 
 

SITUATION 
 
Le télésiège est implanté sur la commune de Chamrousse (38410), dans l’emprise du domaine 
skiable existant de la station du même nom, secteur Chamrousse 1750. 
 
 
OBJECTIF 
 
Ce projet a pour objectif de remplacer le télésiège débrayable de la Berangère (4 places 
existant datant de 1986) par un télésiège à pinces débrayables 6 places. Les points forts du 
projet sont : 
 

- Réduction du temps de transport pour l’accès au sommet à 2070 m.  
- Amélioration du confort 
- Diminution du temps d’attente 
- Facilité d’accompagnement des enfants 

 
 
DESCRIPTION GENERALE 
 
Réalisation d’un télésiège débrayable 6 places avec un débit de 3600p/h. 
  
1) Station motrice amont 
 

La gare amont est constituée d’une ossature métallique, elle est en appui sur 2 
ouvrages de fondation en béton. La motorisation se trouve dans la partie supérieure de 
la gare.  

 
 Les aires de circulation des usagers sont entièrement dégagées de toute structure 

mécanique et le débarquement des usagers se fera dans l’axe de la ligne. 
 
 Un local d'exploitation abrite le poste de conduite et de surveillance. Il est positionné le 

long de l’installation au niveau de la zone de débarquement.  
 

Le poste de transformation d’alimentation électrique est installé dans le local 
transformation annexé au local d’exploitation.  

 
 
2) Station retour aval  
 
 La gare aval est constituée d’une ossature métallique, elle est en appui sur 2 ouvrages 

de fondation en béton. 
  

Les aires de circulation des usagers sont entièrement dégagées de toute structure 
mécanique et l’embarquement des usagers se fait en ligne droite à l’aide d’un tapis de 
positionnement. 

 
 La tension est assurée par un système de vérins hydrauliques. 
 
 Un local d'exploitation abrite le poste de surveillance. 
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DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 

TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES DE  BERANGERE 
 

 

 
 
 
3) Ligne 
 
 Les ouvrages de ligne sont constitués de pylônes mono fûts fixés sur des massifs 

bétons.  
  
 Les pylônes supportent les balanciers par l'intermédiaire de potences équipées de 

passerelles.  
 

Une ligne de vie est installée le long des échelles d’accès. 
 

 
 
4) Spécificités de l’installation 
 

Matériel : 
 
. Télésiège débrayable avec tapis de positionnement. 
 
Survol des pistes de ski : 
 
Le survol règlementaire est respecté sur les pistes de ski indiquées sur le profil en long 
de l’installation. (Pièce E du DAET) 
 
Survol de bâtiment présentant des risques d’incendie : 
 
Les locaux d’exploitation de l’appareil seront équipés d’un système de détection 
incendie. 
Le gabarit incendie de l’installation rentre dans l’emprise du restaurant le Malamut. 
Le système de détection incendie du restaurant sera reporté vers la station motrice du 
télésiège. 

 
Croisement de lignes électriques aériennes : 
 
Sans objet. 
 
Gabarit routier : 
 
Respecté sur les pistes 4x4 passant sous la ligne. 
 
 
Croisement remontées mécaniques : 

 
Sans objet. 
 
Réseaux enterrés : 
 
Les éventuels réseaux enterrés au niveau des gares et des ouvrages de ligne 
(alimentation électrique, réseaux d’eau…) seront déviés lors de la réalisation des 
travaux. 
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DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 

TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES DE  BERANGERE 
 

 

 
 
 
 
Dévers latéraux : 
 
Certaines zones du profil en long présentent un dévers significatif qui est spécifié sur 
le relevé terrain. Ces dévers ont été pris en compte lors de la conception l’installation 
pour le respect des gabarits et des survols règlementaires côtés montée et descente 
ainsi que pour la conception des ouvrages de génie civil implantés dans ces zones. 

 
 

5) Travaux et constructions associés à la réalisation de l’installation 
 

La construction de l’installation comprend la réalisation des travaux d’aménagements 
suivants : 
 

- Dépose des constituants du télésiège de la Bérangère existant avec évacuation de 
l’ensemble du matériel et enfouissement des têtes des massifs de fondation.  

- Les locaux d’exploitation existants seront détruits avec évacuation pour recyclage 
de l’ensemble des gravats ou stockés pour récupération (seulement pour les locaux 
en bois transportables).  

- Terrassements pour implantation de la gare amont et zone de débarquement. 
- Terrassements pour implantation de la gare aval et zone d’embarquement.  
- Installation du nouveau télésiège 6 places à pinces débrayables. 
- Construction des locaux d’exploitation amont et aval. 
- Extension du bâtiment d’accueil aval. 
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DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 

TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES DE  BERANGERE 
 

 

 

 

 

 
 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 

 

 
Constructeur  : Non défini 
 
Télésiège à attaches débrayables  : 6 places 
 
Longueur suivant la pente : 1 802.57 m 
 
Dénivelée : 374.93 m 
 
Station motrice : Amont 
 
Station de tension : Aval 
 
Sens de montée : gauche 
 
Débit à terme : 3 600 sk/h  
 
Nombre de sièges : 110  
 
Vitesse : 6 m/s 
 
Embarquement : Dans l’axe 
 
Débarquement : Dans l’axe 
 
Conditions d’exploitation : 100%  montée               30 % descente 
 
Période d’exploitation : été-hiver 
 
Tapis d’embarquement : Oui 
 
 
 
Exploitation nocturne : non 
 
Niveau terrain plate-forme embarquement (TN) : 1 749,25 m 
 
Niveau terrain plate-forme débarquement  (TN) : 2 126,00 m 
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DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 

TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES DE  BERANGERE 
 

 

 
LISTE des INTERVENANTS 

 

 

Maître d’Ouvrage : Régie Remontées Mécaniques Chamrousse  
 62, place de Belledonne  
 38410 CHAMROUSSE 
 Tél : 04 76 59 09 09 
  Représenté par F. GEROMIN 
 
 
Exploitant : Régie Remontées Mécaniques Chamrousse  
 62, place de Belledonne  
 38410 CHAMROUSSE 
 Tél : 04 76 59 09 09 
  Représenté par F. GEROMIN 
 
 
Maître d’œuvre : E.R.I.C 
 13 Bis rue de la Tuilerie 
 38170 SEYSSINET 
 Tél : 04 38 12 35 10 
  
  Représenté par D. ABINAL 
 
 
Constructeur : Non désigné à ce jour 
   
 
 
Génie civil, montage : Non désigné à ce jour 
 
 
BCT : Non désigné à ce jour 
 
 
Géotechnicien : Non désigné à ce jour 
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indice / 

 
 

ORGANISATION de la MAITRISE d’ŒUVRE 
Station : Chamrousse 
Installation : TSD 6 de Bérangère 
Objet : D.A.E.T. 

DESIGNATION QUALITE INTERVENANT FONCTION TACHES 
Régie des 

Remontées 
Mécaniques de 
Chamrousse 

Maître d’ouvrage 
et exploitant 

Mr GEROMIN Frédéric Directeur des 
opérations 

- Choisit le maître d’œuvre, le constructeur le BCT 
- Etablissement d’un plan qualité spécifique à l’opération dans le cadre de son système de 
management de la qualité. 

E.R.I.C. Maître d'Œuvre 
(MOE) 

Mr. ABINAL Dominique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maître d'Œuvre Unique 
 
 
 
 

Description de l’organisation du projet. 
Vérification de  : 
- l'adaptation du projet au terrain, notamment en matière de choix de l’emplacement des gares et 
pylônes et du type de système de sauvetage. 
- la cohérence générale de la conception du projet, y compris les conditions d’utilisation des 
constituants de sécurité et des sous systèmes. 
- la conformité du projet à la réglementation technique et de sécurité et aux règles de l'art. 
- la conformité de l’installation réalisée au projet adopté. 
Production  d’un rapport de sécurité établi sur la base des résultats d’une analyse de sécurité et 
comprenant la liste des constituants de sécurité et sous-systèmes en application des dispositions 
de l’article 4 du décret n°2003-426 du 9 mai 2003 
Direction  des réunions de chantier et l’établissement de leurs comptes-rendus. 
Réception du génie civil, y compris le contrôle des essais réalisés sur site. 
Surveillance des travaux et de la tenue d'un  carnet de chantier  relatant les incidents survenus 
en cours de chantier. La tenue du carnet étant réalisée par l’entreprise réalisant le génie civil et le 
montage. 
Direction  des essais probatoires de l’installation conformément à l’article R342-23 du Code du 
tourisme . 
Etablissement du dossier de demande d’autorisation de mise en exploitation prévu à l’article 
R445-7 du code de l’urbanisme. 

Non désigné Constructeur Non désigné L'entreprise dispose 
d’un système de 

management de la 
qualité conforme aux 

normes de la série NF 
EN 29000 et certifié 
par tierce partie pour 

la conception et la 
réalisation des travaux 

Etude du projet d'exécution 
Etablissement de l’analyse de sécurité destinée à déterminer les constituants de sécurité et les 
sous systèmes. 
Essais et réception des matériaux et des parties constitutives de l'installation 
Fourniture  du matériel (constituants et sous systèmes) conformément au décret du 9 mai 2003. 

Non désigné Réalisation du 
génie civil 
montage 

/ 
 

Chargé d’opération 
 
 

Essais et réception des matériaux et des parties constitutives de l'installation (pour le béton) 
Réalisation du génie civil et montage du télésiège. Tenue d’un carnet de chantier 

Non désigné Ingénieur 
 

 BCT - Vérifié le génie civil béton conformément à l’article R342-25 du Code du tourisme  
- Vérifie le génie civil charpente conformément à l’article R342-25 du Code du tourisme  

Organisme notifié Ingénieur  Attestation CE (A 
charge constructeur) 

- Vérifie le génie mécanique et hydraulique (art. 10 de l'arrêté du 18.04.1989) 

Organisme notifié Ingénieur  Attestation CE (A 
charge constructeur) 

- Vérifie le génie électrique (art. 10 de l'arrêté du 18.04.1989) 

Non désigné Géomètre expert  Géomètre  - Relevé de terrain et implantation suivant instructions du Bureau d'Études du Constructeur. 
Non désigné Ingénieur 

Géotechnicien 
 Géotechnicien  - Il assiste le maître d’œuvre pour la vérification de l'adaptation du projet au terrain,  

- Il évalue l'homogénéité du site, les résistances admissibles en portance et en butée latérale 
conformément au cahier des charges du constructeur. 

Non désigné Ingénieur / Coordonateur SPS Il gère l’organisation de la sécurité du travail (coordonne les mesures de sécurité entre les différentes 
entreprises intervenant sur le chantier) en phase de conception et de réalisation. 
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Patrick Le Jeune
Architecte dplg

38190 LAVAL EN BELLEDONNE
atelierpatricklejeune@wanadoo.fr

04 76 90 34 65
Ordre n° 044372

Commune de CHAMROUSSE - Régie des remontées mécaniques de Chamrousse - DAET Construction du nouveau télésiège de Bérangère en remplacement de l'actuel
Construction des locaux de commande des gares de départ et d'arrivée / Extension de la plateforme d'embarquement skieurs en gare départ

NOTICE EXPLICATIVE

PC4
Planche 1/3

OBJECTIF GÉNÉRAL DU PROJET :
Construction du nouveau télésiège débrayable 6 places de Bérangère en remplacement de l'actuel télésiège devenu obsolète à tous points.
L'ensemble de la ligne, ainsi que les 2 locaux de commande (un en gare aval et un en gare amont), sont déposés.
Le nouvel appareil reprend le tracé de la ligne démontée. Les deux gares - gare aval et gare amont- sont repositionnées en lieu et place des gares actuelles.
Le sens de montée est inversé par rapport au fonctionnement du télésiège actuel : la montée des skieurs et  l'embarquement se font à gauche.
Le projet de nouveau télésiège de Bérangère est complété, en gare aval de départ, d'une voie de garage de 75 sièges.
Le projet de nouveau télésiège de Bérangère implique la construction des deux nouveaux locaux de commande. Leur implantation doit être côté embarquement en gare aval et côté débarquement en gare amont. Elle est donc différente des actuels 
positionnements.
Le débit du nouvel appareil est augmenté, passant de 2400 skieurs/heure à un débit de 3600 personnes/heure.
L'actuelle plateforme d'embarquement des skieurs devient insuffisante pour accueillir la file d'attente en gare de départ. 
La construction de ce nouveau télésiège est par conséquent accompagnée d'un projet d'agrandissement de l'actuelle plateforme d'embarquement. Le projet se fait en extension du bâtiment des remontées mécaniques et en surplomb sur la façade 
des caisses remontées mécaniques.

NOTICE EXPLICATIVE :

Local  de commande  en gare aval  :

1 - ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DES ABORDS
Parcelle : 000 BB 290 Surface : 9 914 m2. Front de neige de Roche Bérangère  - Avenue du Père Tasse 38410 CHAMROUSSE
Altitude : 1749 m.
Le site correspond au front de neige de roche Béranger.
Il est dense en équipements, avec notamment le bâtiment des remontées mécaniques, la gare départ de l'actuel télésiège de Bérangère (avec le local de commande).
Le site du projet fonctionne avec 2 niveaux :
- un niveau inférieur en aval du front de neige, qui le niveau voirie et des caisses de remontées mécaniques,
- un niveau supérieur, le front de neige, qui est le niveau de départ du télésiège de Bérangère.

2 - PROJET
2-1 - Aménagement…
L'intervention sur le site est concentrée sur la zone déjà construite.
La gare et le local de commande existants sont déposés.
Implantation d'une nouvelle gare, d'un nouveau local de commande, d'une voie de garage de 110 sièges et agrandissement de la plateforme d'embarquement skieurs.
Les terrassements sont moindres, limités à la nouvelle sortie de gare et à un reprofilage des talus au droit de la nouvelle plateforme.

2-2 - Implantation,  organisation,  composition,  volumes… 
La gare aval est implantée au même emplacement que la gare aval actuelle.
Le sens de montée étant à gauche, le local de commande est implanté de l'autre côté de la ligne, au nord de la gare.
Implantation du local par rapport à la gare : façade sud en limite du gabarit libre, à 1,50m de l'encombrement zone VPMS ; et façade Ouest alignée avec le portillon cadence (axe de référence arrière de la gare).
Altimétrie : le niveau 0,00 du local de commande est le niveau Embarquement : 1749,25.
Altimétrie  de la plateforme skieurs : 1748,75.
Dimensions au sol : 6,15m x 3,20m. Hauteur maxi en haut de cintre: +3,72.
Programme du niveau 0,00 : local de commande, local fraise et un abri extérieur couvert.
Surface de Plancher créée : 14,0 m2
La toiture est cintrée dans la longueur des 6,15m face à la ligne. La passée de toit est plus importante pour protéger cette façade sur la ligne.
Le local de commande est organisé de façon à voir l'embarquement et le départ skieurs.
Le local est intégré au projet d'extension de la plateforme skieurs. 
Le local est englobé dans un platelage bois qui matérialise la surface de la file d'attente à l'embarquement.

2-3 - Aménagement  aux limites  de terrain… 
Sans objet.

2-4 - Matériaux,  couleurs… 
- Soubassement + dalle en béton banché teinte gris naturel
- Ossature bois isolée avec bardage mélèze - pose à lames verticales / menuiseries bois + vitrage clair
- Toiture : tôle bac acier de couleur gris anthracite.

2-5 - Espaces  libres,  plantations…  
Le projet permet de requalifier du site. Les talus de raccordements au terrain naturel au abords du projet seront traités et réenherbés.
Pas de plantation de tiges. Les pins Cembro sont conservés.

2-6 - Accès,  stationnement…  
Pas de modification des accès au site.
Stationnement : sans objet.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :
Assainissement  : sans objet
Réseaux  : - eau : 

- électricité : amenée en électricité via le réseau d'exploitation privé du domaine skiable.
Eaux pluviales  : les eaux pluviales seront collectées dans le réseau privé existant.
Règlementation  : le projet relève de la règlementation des téléphériques à voyageurs.
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Patrick Le Jeune
Architecte dplg

38190 LAVAL EN BELLEDONNE
atelierpatricklejeune@wanadoo.fr

04 76 90 34 65
Ordre n° 044372

Commune de CHAMROUSSE - Régie des remontées mécaniques de Chamrousse - DAET Construction du nouveau télésiège de Bérangère en remplacement de l'actuel
Construction des locaux de commande des gares de départ et d'arrivée / Extension de la plateforme d'embarquement skieurs en gare départ

NOTICE EXPLICATIVE

PC4
Planche 2/3Local  de commande  en gare amont  :

1 - ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DES ABORDS
Parcelle : 000 L 47 Surface : 3 706 697 m2. Domaine skiable de Chamrousse 38410 CHAMROUSSE
Altitude : 2123 m.
Le site est vierge hormis la gare amont, le local de commande et un local poste de transformation. Il présente peu de relief et le paysage de pâturages ras et de blocs rocheux est entretenu pour le domaine skiable.

2 - PROJET
2-1 - Aménagement…
L'intervention sur le site est concentrée sur la zone déjà construite.
Les trois constructions existantes sont déposées (la gare, le local de commande et le local transfo).
Implantation d'une nouvelle gare, d'un nouveau local de commande qui intègre le local transfo.
Les terrassements sont moindres, la pente au débarquement calibrée, les pentes et profils de talus seront remodelés et les talus de raccordements étirés au nord.

2-2 - Implantation,  organisation,  composition,  volumes… 
La gare amont est implantée au même emplacement que la gare amont actuelle.
Le sens de montée étant à gauche, le local de commande est implanté de l'autre côté de la ligne, au nord de la gare. Le local transfo est intégré dans la même construction, sous le niveau du local de commande.
Implantation du local par rapport à la gare : façade sud en limite du gabarit libre, à 1,50m de l'encombrement zone VPMS ; et façade Est alignée avec le début de la rampe de débarquement.
Altimétrie : le niveau 0,00 du local de commande est le niveau Débarquement : 2126,00
Dimensions au sol : 6,15m x 5,15m. Hauteur maxi en haut de cintre: +3,72.
Programme du niveau 0,00 : local de commande / local puissance, local stockage petit matériel et un abri extérieur couvert.
Surface de Plancher créée : 50,0 m2
La toiture est cintrée dans la longueur des 6,15m face à la ligne. La passée de toit est plus importante pour protéger cette façade sur la ligne.
Le local de commande est organisé de façon à voir l'arrivée skieurs et le débarquement.
L'étage du local transfo reprend l'emprise du niveau de commande. Son niveau, niveau -2,70 2123,30) est accessible depuis la façade aval Ouest.
Un mur de soutènement soutient le talus en façade nord.

2-3 - Aménagement  aux limites  de terrain… 
Sans objet.

2-4 - Matériaux,  couleurs…
-Niveau local transfo : murs béton banché semi-enterrés teinte gris naturel. Porte et grille de ventilation métalliques couleur gris anthracite
- Niveau local de commande : ossature bois isolée avec bardage mélèze - pose à lames verticales / menuiseries bois + vitrage clair
- Toiture : tôle bac acier de couleur gris anthracite.

2-5 - Espaces  libres,  plantations…  
Les abords ne sont modifiés, au-delà des terrassements nécessaires au projet et au bon fonctionnement du site. Les talus de raccordements au terrain naturel seront traités et réenherbés.
Pas de plantation de tiges.

2-6 - Accès,  stationnement…  
Pas d'accès véhicule au site sauf pour l'exploitation et l'entretien du site.
Stationnement : sans objet.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :
Assainissement  : sans objet
Réseaux  : - eau : sans objet

- électricité : amenée en électricité via le réseau privé d'exploitation du domaine skiable…
Eaux pluviales  : les eaux pluviales seront infiltrées sur le site, à la parcelle.
Règlementation  : le projet relève de la règlementation des téléphériques à voyageurs.

Extension  de la plateforme  d'embarquement  skieurs  en gare départ  :

1 - ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DES ABORDS
Parcelles : 000 BB 74, BB 290, BB 73 Surface : 25 508 m2. Front de neige de Roche Bérangère 38410 CHAMROUSSE
Altitude : 1749 m.
Le site correspond au front de neige de roche Béranger.
Il est dense en équipements, avec notamment le bâtiment des remontées mécaniques, la gare départ de l'actuel télésiège de Bérangère (avec le local de commande).
Le site du projet fonctionne avec 2 niveaux :
- un niveau inférieur en aval du front de neige, qui le niveau voirie et des caisses de remontées mécaniques,
- un niveau supérieur, le front de neige, qui est le niveau de départ du télésiège de Bérangère.

2 - PROJET
2-1 - Aménagement…
L'intervention sur le site est concentrée sur la zone déjà construite.
La gare et le local de commande existants sont déposés.
Implantation d'une nouvelle gare, d'un nouveau local de commande, d'une voie de garage de 110 sièges et agrandissement de la plateforme d'embarquement skieurs.
Les terrassements sont moindres, limités à la nouvelle sortie de gare et à un reprofilage des talus au droit de la nouvelle plateforme.
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Patrick Le Jeune
Architecte dplg

38190 LAVAL EN BELLEDONNE
atelierpatricklejeune@wanadoo.fr

04 76 90 34 65
Ordre n° 044372

Commune de CHAMROUSSE - Régie des remontées mécaniques de Chamrousse - DAET Construction du nouveau télésiège de Bérangère en remplacement de l'actuel
Construction des locaux de commande des gares de départ et d'arrivée / Extension de la plateforme d'embarquement skieurs en gare départ

NOTICE EXPLICATIVE

PC4
Planche 3/32-2 - Implantation,  organisation,  composition,  volumes… 

La gare aval est implantée au même emplacement que la gare aval actuelle.
L'actuelle plateforme skieurs correspond à la dalle supérieure du bâtiment des remontées mécaniques, avec un porte-à-faux devant la façade Est des caisses remontées mécaniques, plus une épaisseur de terre.
Altimétrie : le niveau 0,00 de la plateforme projet est -0,50m par rapport au niveau Embarquement : 1748,75
Altimétrie : le niveau des caisses remontées mécaniques est à -4,75 du niveau plateforme : 1744,00
Le projet se fait en extension du bâtiment des remontées mécaniques.
L'extension de la plateforme se fait par agrandissement de 5,30m de la dalle béton depuis le garde-corps actuel en surplomb sur la façade Est des caisses remontées mécaniques.

Le projet d'extension récupère le terrain naturel au sud à 3m au sud la limite actuelle.

Le projet d'extension récupère le talus du terrain naturel au nord.
La façade de l'extension est principalement une rambarde garde-corps. Elle est traitée par une large poutre devant la façade Est des remontées mécaniques et des murs béton cintrés.
L'ensemble est soutenu par des poteaux ou des voiles ancrés au niveau inférieur.
Le projet crée une grande surface abritée devant la façade Est (TN = 1743,90) des remontées mécaniques. Il crée également une surface couverte non close au niveau 1745, en lieu et place de l'actuel chalet bois qui sera déposé.
Surface de Plancher créée : 0 m2

2-3 - Aménagement  aux limites  de terrain… 
Sans objet.

2-4 - Matériaux,  couleurs… 
- Structure en béton banché teinte gris naturel
- Garde-corps : acrotère béton + montants porteurs verticaux en mélèze + structure métalliques support de filets inox tendus
- Plateforme sur dalle béton : remblai en terre végétale avec enherbement / platelage mélèze sur la surface de la file d'attente à l'embarquement.

2-5 - Espaces  libres,  plantations…  
Le projet permet de requalifier du site. Les talus de raccordements au terrain naturel aux abords du projet seront traités et réenherbés.
Pas de plantation de tiges. Les pins Cembro sont conservés.

2-6 - Accès,  stationnement…  
Pas de modification des accès au site.
Stationnement : sans objet.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :
Assainissement  : sans objet
Réseaux  : - eau : sans objet

- électricité : sans objet
Eaux pluviales  : les eaux pluviales seront collectées dans le réseau privé existant.
Règlementation  : Le projet relève de la règlementation des téléphériques à voyageurs.
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Demande d'autorisation d'Exécution des Travaux - Pièce B - 

   
 
 
 

DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 
 
 

TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES de BERANGERE 
 
 
 
 

 
 

B - Note sur les mesures de préservation et de 
 Réhabilitation du milieu naturel 

 
 
 
 

Le télésiège débrayable 6 places de Bérangère à Chamrousse vient en remplacement 
de l’actuel télésiège 4 places du même nom en lieu et place de l’appareil à démonter. 
 
Les massifs béton de l’appareil existant seront détruits sur leur partie visible et le reste 
des massifs béton seront recouverts de terre végétale et revégétalisés. La ferraille 
sera quant à elle triée et évacuée. 
 
Pour tous les terrassements à réaliser (plateformes de départ et d’arrivée et fondation 
des pylônes de ligne), le procédé de réalisation sera le suivant : 
 

 Décapage et stockage à proximité de la terre végétale s'il y a lieu : la terre 
végétale existante devra être précieusement décapée et stockée en merlon de 
faible épaisseur afin de ne pas asphyxier les micro-organismes.  

 Fouille, fondations et construction, 
 Remodelage éventuel du terrain avec réalisation de talus à faible pente.  
 À la suite du terrassement, la terre sera soigneusement décompactée, puis 

régalée sur les surfaces à végétaliser.  
 Re-végétalisation avec semences adaptées. 

 
 
Ces mesures permettront une continuité harmonieuse de la végétation existante aux 
abords de l’installation. 
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Projet TSD 6 Bérangère

Lieu CHAMROUSE

Fait par D.ABINAL

Date 

Ref :

Opération S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25 S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48

AET

Démontage du TSD 4 Bérangère

Accès G2

Implantation topo

Travaux terrassement

Etudes

Etude de ligne

Etude et descente de charges des gares

Etude pylône de ligne

Etude GC G1

Etude GC G2

Etude GC Ligne

Etudes diverses

Etudes Electrique

Génie civil

Génie civil ligne

Génie civil gare aval

Remblai et finition gare aval

Génie civil gare amont

Remblai et finition gare mont

Livraison local d'exploitation gare aval

Livraison local d'exploitation gare amont

Réalisation de la tranchée multipaire

Montage

Déroulage du multipaire + raccordements

Assemblage de la ligne au sol

Livraison Balanciers

Livraison Passerelles

Héliportage de la ligne

Calage + Serrage de la ligne

Montage de la Gare aval

Habillages gare aval

Montage de la G2

Habillage gare amont

Livraison des armoires électriques

Cablage électrique des gares

Cablage électrique de la ligne

Mise à disposition énergie électrique

Contrôle raccordement des gares

Déroulage du câble

Epissure

Mise en route électrique

Mise en place des véhicules

Réglage de l'appareil (méca + elect), essais et rodage

Essais Maitre d'œuvre
Réception de l'appareil avec le STRMTG

18-mai-21
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PLAN de SITUATION  
Extrait au 1/15 000ème 
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PROJET :
Extension de la plateforme
d'embarquement skieurs
Local de commande de la gare départ

PROJET :
Local de commande
de la gare d'arrivée

PROJET :
Extension de la plateforme
d'embarquement skieurs
Local de commande de la gare départ

PROJET :
Local de commande
de la gare d'arrivée

PROJET re
mplacement d

u Télésiège de Bérangère

Commune de CHAMROUSSE - Régie des remontées mécaniques de Chamrousse - DAET Construction du nouveau télésiège de Bérangère en remplacement de l'actuel
Construction des locaux de commande des gares de départ et d'arrivée / Extension de la plateforme d'embarquement skieurs en gare départ

PLAN DE SITUATION

PC1
Planche 1/2

Carte IGN
N

Patrick Le Jeune
Architecte dplg

38190 LAVAL EN BELLEDONNE
atelierpatricklejeune@wanadoo.fr

04 76 90 34 65
Ordre n° 044372

PROJET re
mplacement d

u Télésiège de Bérangère

322



PROJET :
Extension de la plateforme
d'embarquement skieurs
Local de commande de la gare départ

PROJET :
Local de commande
de la gare d'arrivée

PROJET :
Local de commande
de la gare d'arrivée

PROJET :
Extension de la plateforme
d'embarquement skieurs
Local de commande de la gare départ

PROJET re
mplacement d

u Télésiège de Bérangère

Patrick Le Jeune
Architecte dplg

38190 LAVAL EN BELLEDONNE
atelierpatricklejeune@wanadoo.fr

04 76 90 34 65
Ordre n° 044372Cadastre sur vue aérienne

PROJET re
mplacement d

u Télésiège de Bérangère

Roche Béranger

N

Commune de CHAMROUSSE - Régie des remontées mécaniques de Chamrousse - DAET Construction du nouveau télésiège de Bérangère en remplacement de l'actuel
Construction des locaux de commande des gares de départ et d'arrivée / Extension de la plateforme d'embarquement skieurs en gare départ

PLAN DE SITUATION

PC1
Planche 2/2

L 47

BB 290

BB 24

BB 23

BB 73

BB 74

BB 22
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Altitude massif

Distance horizontale

Distance oblique

Nombre de galets

Hauteur

Inclinaison

Trajectoires representees

Corde
Cable a vide
Cable en charge
Dessous vehicules en charge (+5m)
avec surfleche de 20%

1748.75
Niveau terrassement

Terrassement

Terrassement

Terrassement
1746.70
Terrassement

1749.25
Niveau embarquement

Longueur horizontale 
Denivellation 
Longueur suivant la pente
Pente moyenne
Vehicules
Capacite des vehicules 
Debit montee
Debit descente
Vitesse maximum
Sens de marche
Motrice
Tension
Neige en ligne
Neige en station
Pente maximum

:
:
:
:
:
:
:
:
:
:
:
:
:
:
:

m
m
m
%

Pers.
P/h
P/h
m/s

m
m
%

1754,21
374,93
1802,57
21,37
110
6
3600
1080
6,00
Montee à gauche
Amont
Aval
1,5
0,2
55,58

1749,07

54,00

26,02

G1-1

3,70

0,00

1748,02

80,00

6,58

G1-2

4S-4S

4,75

0,00

1747,00

86,50

8,76

P1

12C-12C

5,70

0,00

1749,10

95,00

45,37

P2

8C-8C

5,80

30,00

1764,71

137,60

129,84

P3

12S-12S

11,50

25,00

1783,75

266,04

161,24

P4

8S-6S

15,50

5,00

1809,57

425,20

148,53

P5

8S / 8C-8S / 8C

14,50

20,00

1864,01

563,39

44,93

P6

12S-8S

11,00

25,00

1873,67

607,27

147,41

P7

8S-8S

12,00

10,00

1886,73

754,10

198,49

P8

8S-6S

18,00

5,00

1915,15

950,54

149,14

P9

8S-6S

20,00

10,00

1948,01

1096,01

117,53

P10

6S-4S

15,50

15,00

1974,66

1210,48

100,10

P11

4S / 4C-4S / 4C

13,00

20,00

2002,71

1306,57

223,21

P12

6S-6S

12,00

20,00

2069,72

1519,48

87,73

P13

8S-6S

11,00

25,00

2094,62

1603,60

74,14

P14

8S-6S

12,50

20,00

2111,79

1675,72

78,93

P15

12S-8S

11,50

5,00

2120,00

1754,22

31,08

P16

6S-6S

9,50

0,00

2123,00

1785,15

23,08

G2-1

4S-4S

6,60

0,00

2124,00

1808,21

G2-2

5,60

0,00

CO
M

M
UNE  DE  CHAM

RO
USSE

GUICHET
CONTROLE

FORFAITS

O

S

E

N

COMMANDE - MOTRICE
ARMOIRE

(2.2 x 0.6 x h=2.3m)
FIBRE

(0.6x0.6) (0.6 x 0.6
MULTIPAIRE

ARMOIRE

x h=2.3m)

BAIE

15 VEHICULES

30 VEHICULES

30 VEHICULES

Nature de la modification

Reproduction interdite (loi du 11 Mars 1957)

13, bis rue de la Tuilerie
38170 Seyssinet Pariset
Tél. : 04 38 12 35 10
Fax. : 04 76 70 19 88
eric@cabinet-eric.com

Echelle :

Date

Folio :

PLAN N°Format :

Dessiné IndiceVérifié

Phase de travaux :

Validité :

Origine du relevé de terrain :

Chamrousse

TSD6 de Bérangère

Remplacement du TSD4 de Bérangère
Profil en long et vue en plan associée

1/1000

2814-05-00-

23/03/2020

Modification secteur amont:  positions et altitudes P15; P16;  G2

A. GIRAULT D. ABINAL

A24/04/2020

26/04/2021

07/05/2021

Suppression garage G2

         Mise à jour de la voie de garage (75 sièges), et de l'altitude embarquement

D. ABINALA. GIRAULT

A. GIRAULT D. ABINAL

D. ABINALA. GIRAULT B

C

1/1

1 ère version

DAET

Non valable pour execution 

Relevé photogrammétrique
Débarquement sur terrassement à 2126.00m

Embarquement sur tapis à 1749.25m
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Ingénieurs conseils, Maîtrise d’œuvre transports par câbles 

13 bis, rue de la Tuilerie – 38170 SEYSSINET-PARISET – 
 Tél. 04 38 12 35 10 – Fax. 04 76 70 19 88 – @ : eric@cabinet-eric.com 

 
S.A.S.. au capital de 50 000 € / RC GRENOBLE N°313536716 (78 B 385)/ CODE NAF 7112 B / SIRET N° 31353671600027 / TVA 

INTRACOMMUNAUTAIRE FR93 313 536 716  
 

 

NOTE DE CALCUL 
 
 

 

CLIENT : Régie des Remontées Mécaniques de Chamrousse 

INSTALLATION : TSD 6 de la Bérangère 

SOUS-ENSEMBLE : DAET 

OBJET : Note de calculs de ligne 

NUMERO : 2814-1689 

 
 
 

REDACTEUR CONTROLEUR 

Nom : D. ABINAL Nom : P. VIALA 

Visa : 
 

Visa : 
 

Date : 26/04/2021 Date :  26/04/2021 

 
 
 
 

Indice Nature de la modification Rédacteur Date 

 Première émission D.ABINAL 26/04/2021 

    

    

    

    

Cette procédure est la propriété exclusive du Cabinet E.R.I.C. Elle ne peut être utilisée, reproduite, copiée ou communiquée 
à des tiers sans autorisation. 
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Jocelyne Bechard
Machine à écrire
18/05/2021

Jocelyne Bechard
Machine à écrire
18/05/2021

Jocelyne Bechard
Machine à écrire
18/05/2021

Jocelyne Bechard
Machine à écrire
 Bérangère



 Station : CHAMROUSSE Installation : TSD6 BERANGERE Profil : 2814 /C Motrice amont-Tension aval Auteur : D. ABINAL

Débit montée : 3600 Débit descente : 1080 Vitesse montée: 6,00 m/s Vitesse descente : 6,00 m/s Tension / poulie : 42000 daN

Câble : 9,00 daN/m Places : 6 Poids véhicule: 525,00 daN Poids passager: 78,50 daN  Frottements: 0,0300 Véhicules: 100

COTE MONTEE : ( Coté descente :EN CHARGE En charge )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

21014 477 -0,0227

0,15

14 8,28

G1-2

6,50 -0,07

21027 822 0,0227 -0,0164

0,01

25 4

 S

205 0,00988,28 0,0780

P1

7,09 2,03

21124 -5825 -0,0051 0,2727

0,01

175 12

 C

-485 0,02318,27 0,0780 -5780

P2

41,22 20,64

21332 -3063 0,2849 0,4291

0,45

92 8

 C

-383 0,01808,17 0,0780 -2818

P3

130,46 23,36

22276 9427 0,4986 0,0708

3,55

283 12

 S

786 0,03577,86 0,0780

P4

157,09 24,56

23360 5791 0,2810 0,0324

4,89

174 8

 S

724 0,03117,48 0,0770

P5

138,36 50,89

24357 621 0,2747 0,2493

3,96

19 8 8/

S/C

78 0,00327,15 0,0733 -1587

S/C
P6

45,36 10,93

26329 6434 0,4507 0,2051

0,37

193 12

 S

536 0,02056,63 0,0661

P7

147,12 19,10

26922 6393 0,2675 0,0294

3,71

192 8

 S

799 0,02986,49 0,0642

P8

195,35 30,34

27802 5593 0,2271 0,0258

6,36

168 8

 S

699 0,02526,28 0,0616 5146

P9

145,16 28,29

29076 5157 0,2790 0,1015

3,39

155 8

 S

645 0,02226,00 0,0581 4470

P10

114,22 24,07

30255 4308 0,2814 0,1389

2,04

129 6

 S

718 0,02385,76 0,0551 3976

P11

96,29 27,07

31229 1794 0,2752 0,2178

1,45

54 4 4/

S/C

449 0,01445,58 0,0529 857

S/C
P12

212,59 65,91

32321 4783 0,3291 0,1812

6,81

143 6

 S

797 0,02475,40 0,0503 4277

P13

84,34 26,49

34890 5368 0,4145 0,2603

1,01

161 8

 S

671 0,01935,00 0,0451 5006

P14

74,00 16,40

36031 6000 0,3476 0,1806

0,72

180 8

 S

750 0,02094,84 0,0423
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P15

79,07 6,22

36842 7921 0,2552 0,0393

0,78

238 12

 S

660 0,01804,74 0,0404

P16

30,93 0,10

37261 4815 0,1175 -0,0120

0,12

144 6

 S

802 0,02164,68 0,0395

G2-1

23,06 0,00

37353 1108 0,0184 -0,0113

0,07

33 4

 S

277 0,00744,66 0,0395

G2-2 37370 422 0,0113 13 4,66
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COTE DESCENTE : ( Coté montée :EN CHARGE En charge )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

20989 358 -0,0170

0,11

11 8,29

G1-2

6,50 -0,07

20979 673 0,0171 -0,0150

0,01

20 4

 S

168 0,00808,29 0,0780

P1

7,09 2,03

20879 -5866 -0,0065 0,2742

0,01

176 12

 C

-489 0,02348,30 0,0780 -5787

P2

41,22 20,64

20799 -3198 0,2836 0,4370

0,35

96 8

 C

-400 0,01928,35 0,0780 -2996

P3

130,46 23,36

21192 8424 0,4909 0,0922

2,84

253 12

 S

702 0,03328,16 0,0780

P4

157,09 24,56

21642 4436 0,2604 0,0551

3,99

133 6

 S

739 0,03428,02 0,0777

P5

138,36 50,89

22246 -325 0,2530 0,2676

3,27

10 8 8/

S/C

-41 0,00187,82 0,0734 637

S/C
P6

45,36 10,93

23562 5282 0,4340 0,2099

0,32

158 8

 S

660 0,02807,36 0,0667

P7

147,12 19,10

23706 5189 0,2627 0,0436

3,18

156 8

 S

649 0,02747,32 0,0648

P8

195,35 30,34

24092 4110 0,2134 0,0424

5,54

123 6

 S

685 0,02857,20 0,0621 3786

P9

145,16 28,29

24808 3745 0,2632 0,1121

3,00

112 6

 S

624 0,02527,00 0,0585 3231

P10

114,22 24,07

25483 3187 0,2712 0,1461

1,82

96 4

 S

797 0,03136,82 0,0554 2947

P11

96,29 27,07

26080 1167 0,2682 0,2234

1,30

35 4 4/

S/C

292 0,01126,67 0,0530 409

S/C
P12

212,59 65,91

26754 3520 0,3237 0,1919

6,21

106 6

 S

587 0,02206,49 0,0506 3143

P13

84,34 26,49

28454 4014 0,4047 0,2636

0,94

120 6

 S

669 0,02356,10 0,0455 3774

P14

74,00 16,40

29052 4689 0,3444 0,1831

0,68

141 6

 S

782 0,02695,97 0,0427

P15

79,07 6,22

29340 6205 0,2528 0,0413

0,74

186 8

 S

776 0,02645,91 0,0409

P16

30,93 0,10

29362 3726 0,1155 -0,0112

0,11

112 6

 S

621 0,02115,91 0,0399
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G2-1

23,06 0,00

29296 839 0,0178 -0,0108

0,06

25 4

 S

210 0,00725,94 0,0395

G2-2 29284 317 0,0108 10 5,94
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COTE MONTEE : ( Coté descente :A VIDE A vide )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

21009 307 -0,0146

0,09

9 8,28

G1-2

6,50 -0,07

21018 609 0,0146 -0,0144

0,01

18 4

 S

152 0,00738,28 0,0780

P1

7,09 2,03

21114 -5910 -0,0071 0,2749

0,01

177 12

 C

-492 0,02358,28 0,0780 -5891

P2

41,22 20,64

21302 -3367 0,2828 0,4415

0,29

101 8

 C

-421 0,01988,19 0,0780 -3214

P3

130,46 23,36

21962 8241 0,4866 0,1077

2,32

247 12

 S

687 0,03167,97 0,0780

P4

157,09 24,56

22695 3891 0,2455 0,0738

3,25

117 8

 S

486 0,02157,69 0,0780

P5

138,36 50,89

23350 -1120 0,2350 0,2831

2,68

34 8 8/

S/C

-140 0,00607,46 0,0774 -269

S/C
P6

45,36 10,93

24642 5023 0,4195 0,2148

0,26

151 12

 S

419 0,01717,08 0,0726

P7

147,12 19,10

25049 4941 0,2579 0,0601

2,57

148 8

 S

618 0,02476,97 0,0711

P8

195,35 30,34

25625 3400 0,1972 0,0645

4,45

102 8

 S

425 0,01666,80 0,0690 3069

P9

145,16 28,29

26436 3012 0,2420 0,1280

2,41

90 8

 S

377 0,01426,59 0,0662 2498

P10

114,22 24,07

27189 2650 0,2559 0,1584

1,46

80 6

 S

442 0,01636,41 0,0638 2417

P11

96,29 27,07

27806 640 0,2564 0,2333

1,05

19 4 4/

S/C

160 0,00586,26 0,0619 -152

S/C
P12

212,59 65,91

28497 2873 0,3141 0,2134

5,00

86 6

 S

479 0,01686,12 0,0600 2494

P13

84,34 26,49

30145 3414 0,3849 0,2715

0,76

102 8

 S

427 0,01425,78 0,0557 3222

P14

74,00 16,40

30889 4524 0,3367 0,1900

0,54

136 8

 S

566 0,01835,65 0,0539

P15

79,07 6,22

31436 6172 0,2460 0,0489

0,59

185 12

 S

514 0,01645,55 0,0527

P16

30,93 0,10

31731 3680 0,1080 -0,0083

0,09

110 6

 S

613 0,01945,49 0,0519
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G2-1

23,06 0,00

31799 738 0,0147 -0,0086

0,05

22 4

 S

185 0,00585,47 0,0517

G2-2 31811 272 0,0085 8 5,47
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COTE DESCENTE : ( Coté montée :A VIDE A vide )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

20991 307 -0,0146

0,09

9 8,29

G1-2

6,50 -0,07

20982 609 0,0146 -0,0144

0,01

18 4

 S

152 0,00738,29 0,0780

P1

7,09 2,03

20882 -5894 -0,0071 0,2749

0,01

177 12

 C

-491 0,02358,30 0,0780 -5823

P2

41,22 20,64

20793 -3290 0,2829 0,4409

0,30

99 8

 C

-411 0,01988,35 0,0780 -3116

P3

130,46 23,36

21109 8068 0,4872 0,1041

2,44

242 12

 S

672 0,03198,20 0,0780

P4

157,09 24,56

21481 3867 0,2490 0,0688

3,45

116 6

 S

645 0,03008,08 0,0780

P5

138,36 50,89

21989 -857 0,2399 0,2787

2,85

26 8 8/

S/C

-107 0,00497,91 0,0774 26

S/C
P6

45,36 10,93

23104 4863 0,4236 0,2133

0,28

146 8

 S

608 0,02637,51 0,0726

P7

147,12 19,10

23217 4760 0,2595 0,0543

2,79

143 8

 S

595 0,02577,47 0,0711

P8

195,35 30,34

23544 3450 0,2030 0,0562

4,86

104 6

 S

575 0,02457,37 0,0690 3153

P9

145,16 28,29

24162 3097 0,2500 0,1217

2,64

93 6

 S

516 0,02147,19 0,0662 2626

P10

114,22 24,07

24742 2687 0,2620 0,1533

1,61

81 4

 S

672 0,02727,02 0,0638 2472

P11

96,29 27,07

25257 808 0,2612 0,2293

1,15

24 4 4/

S/C

202 0,00806,89 0,0619 91

S/C
P12

212,59 65,91

25839 2942 0,3182 0,2041

5,53

88 6

 S

490 0,01906,72 0,0600 2597

P13

84,34 26,49

27298 3427 0,3935 0,2680

0,84

103 6

 S

571 0,02096,36 0,0557 3235

P14

74,00 16,40

27807 4270 0,3402 0,1867

0,61

128 6

 S

712 0,02566,24 0,0539

P15

79,07 6,22

28044 5724 0,2492 0,0452

0,66

172 8

 S

715 0,02556,19 0,0527

P16

30,93 0,10

28054 3412 0,1117 -0,0097

0,10

102 6

 S

569 0,02026,19 0,0519
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G2-1

23,06 0,00

27994 729 0,0163 -0,0097

0,06

22 4

 S

182 0,00656,21 0,0517

G2-2 27983 272 0,0097 8 6,22
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COTE MONTEE : ( Coté descente :CABLE SEUL Câble seul )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

21004 117 -0,0056

0,04

4 8,28

G1-2

6,50 -0,07

21009 372 0,0056 -0,0122

0,00

11 4

 S

93 0,00448,28 0,0780

P1

7,09 2,03

21104 -6004 -0,0094 0,2773

0,00

180 12

 C

-500 0,02398,28 0,0780 -6015

P2

41,22 20,64

21268 -3710 0,2803 0,4555

0,11

111 8

 C

-464 0,02198,20 0,0780 -3658

P3

130,46 23,36

21613 6916 0,4728 0,1502

0,91

207 12

 S

576 0,02698,09 0,0780

P4

157,09 24,56

21954 1778 0,2040 0,1230

1,29

53 8

 S

222 0,01017,94 0,0780

P5

138,36 50,89

22247 -3050 0,1870 0,3246

1,09

92 8 8/

S/C

-381 0,01727,84 0,0780 -2696

S/C
P6

45,36 10,93

22803 3465 0,3799 0,2275

0,11

104 12

 S

289 0,01277,65 0,0780

P7

147,12 19,10

23003 3326 0,2453 0,1004

1,07

100 8

 S

416 0,01817,58 0,0780

P8

195,35 30,34

23240 961 0,1577 0,1163

1,88

29 8

 S

120 0,00527,49 0,0779 718

P9

145,16 28,29

23536 630 0,1915 0,1648

1,04

19 8

 S

79 0,00337,40 0,0766 252

P10

114,22 24,07

23813 806 0,2200 0,1862

0,64

24 6

 S

134 0,00567,31 0,0755 650

P11

96,29 27,07

24051 -647 0,2291 0,2560

0,47

19 4 4/

S/C

-162 0,00677,24 0,0746 -379

S/C
P12

212,59 65,91

24315 740 0,2919 0,2614

2,27

22 6

 S

123 0,00517,16 0,0736 470

P13

84,34 26,49

24939 1248 0,3392 0,2891

0,35

37 8

 S

156 0,00636,98 0,0713 1185

P14

74,00 16,40

25239 2883 0,3194 0,2049

0,26

86 8

 S

360 0,01436,91 0,0703

P15

79,07 6,22

25493 4233 0,2311 0,0646

0,28

127 12

 S

353 0,01396,84 0,0695

P16

30,93 0,10

25649 2422 0,0924 -0,0022

0,04

73 6

 S

404 0,01586,79 0,0688
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G2-1

23,06 0,00

25691 326 0,0086 -0,0040

0,02

10 4

 S

81 0,00326,77 0,0686

G2-2 25696 104 0,0040 3 6,77
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COTE DESCENTE : ( Coté montée :CABLE SEUL Câble seul )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

20996 117 -0,0056

0,04

4 8,29

G1-2

6,50 -0,07

20991 372 0,0056 -0,0122

0,00

11 4

 S

93 0,00448,29 0,0780

P1

7,09 2,03

20895 -5996 -0,0094 0,2773

0,00

180 12

 C

-500 0,02398,29 0,0780 -5954

P2

41,22 20,64

20769 -3638 0,2804 0,4553

0,11

109 8

 C

-455 0,02198,36 0,0780 -3564

P3

130,46 23,36

20799 6743 0,4732 0,1489

0,95

202 12

 S

562 0,02708,33 0,0780

P4

157,09 24,56

20881 1756 0,2053 0,1212

1,36

53 6

 S

293 0,01408,32 0,0780

P5

138,36 50,89

21034 -2829 0,1887 0,3229

1,15

85 8 8/

S/C

-354 0,01688,26 0,0780 -2452

S/C
P6

45,36 10,93

21399 3314 0,3816 0,2269

0,11

99 8

 S

414 0,01938,11 0,0780

P7

147,12 19,10

21401 3166 0,2460 0,0981

1,16

95 8

 S

396 0,01858,11 0,0780

P8

195,35 30,34

21510 1003 0,1599 0,1132

2,03

30 6

 S

167 0,00788,08 0,0779 778

P9

145,16 28,29

21758 698 0,1946 0,1625

1,12

21 6

 S

116 0,00537,99 0,0766 348

P10

114,22 24,07

21989 834 0,2223 0,1843

0,69

25 4

 S

209 0,00957,91 0,0755 689

P11

96,29 27,07

22185 -525 0,2309 0,2545

0,51

16 4 4/

S/C

-131 0,00597,84 0,0746 -256

S/C
P12

212,59 65,91

22409 791 0,2934 0,2581

2,46

24 6

 S

132 0,00597,76 0,0736 541

P13

84,34 26,49

22972 1256 0,3425 0,2878

0,38

38 6

 S

209 0,00917,57 0,0713 1196

P14

74,00 16,40

23151 2712 0,3207 0,2037

0,28

81 6

 S

452 0,01957,50 0,0703

P15

79,07 6,22

23199 3932 0,2325 0,0631

0,31

118 8

 S

491 0,02127,48 0,0695

P16

30,93 0,10

23162 2240 0,0938 -0,0028

0,05

67 6

 S

373 0,01617,50 0,0688
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G2-1

23,06 0,00

23125 318 0,0093 -0,0045

0,03

10 4

 S

80 0,00347,52 0,0686

G2-2 23120 104 0,0045 3 7,53
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COTE MONTEE : ( Coté descente :EN CHARGE A vide )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

21014 477 -0,0227

0,15

14 8,28

G1-2

6,50 -0,07

21027 822 0,0227 -0,0164

0,01

25 4

 S

205 0,00988,28 0,0780

P1

7,09 2,03

21124 -5825 -0,0051 0,2727

0,01

175 12

 C

-485 0,02318,27 0,0780 -5780

P2

41,22 20,64

21332 -3063 0,2849 0,4291

0,45

92 8

 C

-383 0,01808,17 0,0780 -2818

P3

130,46 23,36

22276 9427 0,4986 0,0708

3,55

283 12

 S

786 0,03577,86 0,0780

P4

157,09 24,56

23360 5791 0,2810 0,0324

4,89

174 8

 S

724 0,03117,48 0,0777

P5

138,36 50,89

24357 621 0,2747 0,2493

3,96

19 8 8/

S/C

78 0,00327,15 0,0734 -1587

S/C
P6

45,36 10,93

26329 6434 0,4507 0,2051

0,37

193 12

 S

536 0,02056,63 0,0667

P7

147,12 19,10

26922 6393 0,2675 0,0294

3,71

192 8

 S

799 0,02986,49 0,0648

P8

195,35 30,34

27802 5593 0,2271 0,0258

6,36

168 8

 S

699 0,02526,28 0,0621 5146

P9

145,16 28,29

29076 5157 0,2790 0,1015

3,39

155 8

 S

645 0,02226,00 0,0585 4470

P10

114,22 24,07

30255 4308 0,2814 0,1389

2,04

129 6

 S

718 0,02385,76 0,0554 3976

P11

96,29 27,07

31229 1794 0,2752 0,2178

1,45

54 4 4/

S/C

449 0,01445,58 0,0530 857

S/C
P12

212,59 65,91

32321 4783 0,3291 0,1812

6,81

143 6

 S

797 0,02475,40 0,0506 4277

P13

84,34 26,49

34890 5368 0,4145 0,2603

1,01

161 8

 S

671 0,01935,00 0,0455 5006

P14

74,00 16,40

36031 6000 0,3476 0,1806

0,72

180 8

 S

750 0,02094,84 0,0427

P15

79,07 6,22

36842 7921 0,2552 0,0393

0,78

238 12

 S

660 0,01804,74 0,0409

P16

30,93 0,10

37261 4815 0,1175 -0,0120

0,12

144 6

 S

802 0,02164,68 0,0399
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G2-1

23,06 0,00

37353 1108 0,0184 -0,0113

0,07

33 4

 S

277 0,00744,66 0,0395

G2-2 37370 422 0,0113 13 4,66
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COTE DESCENTE : ( Coté montée : En charge )A VIDE

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

20991 307 -0,0146

0,09

9 8,29

G1-2

6,50 -0,07

20982 609 0,0146 -0,0144

0,01

18 4

 S

152 0,00738,29 0,0780

P1

7,09 2,03

20882 -5894 -0,0071 0,2749

0,01

177 12

 C

-491 0,02358,30 0,0780 -5823

P2

41,22 20,64

20793 -3290 0,2829 0,4409

0,30

99 8

 C

-411 0,01988,35 0,0780 -3116

P3

130,46 23,36

21109 8068 0,4872 0,1041

2,44

242 12

 S

672 0,03198,20 0,0780

P4

157,09 24,56

21481 3867 0,2490 0,0688

3,45

116 6

 S

645 0,03008,08 0,0777

P5

138,36 50,89

21989 -857 0,2399 0,2787

2,85

26 8 8/

S/C

-107 0,00497,91 0,0734 26

S/C
P6

45,36 10,93

23104 4863 0,4236 0,2133

0,28

146 8

 S

608 0,02637,51 0,0667

P7

147,12 19,10

23217 4760 0,2595 0,0543

2,79

143 8

 S

595 0,02577,47 0,0648

P8

195,35 30,34

23544 3450 0,2030 0,0562

4,86

104 6

 S

575 0,02457,37 0,0621 3153

P9

145,16 28,29

24162 3097 0,2500 0,1217

2,64

93 6

 S

516 0,02147,19 0,0585 2626

P10

114,22 24,07

24742 2687 0,2620 0,1533

1,61

81 4

 S

672 0,02727,02 0,0554 2472

P11

96,29 27,07

25257 808 0,2612 0,2293

1,15

24 4 4/

S/C

202 0,00806,89 0,0530 91

S/C
P12

212,59 65,91

25839 2942 0,3182 0,2041

5,53

88 6

 S

490 0,01906,72 0,0506 2597

P13

84,34 26,49

27298 3427 0,3935 0,2680

0,84

103 6

 S

571 0,02096,36 0,0455 3235

P14

74,00 16,40

27807 4270 0,3402 0,1867

0,61

128 6

 S

712 0,02566,24 0,0427

P15

79,07 6,22

28044 5724 0,2492 0,0452

0,66

172 8

 S

715 0,02556,19 0,0409

P16

30,93 0,10

28054 3412 0,1117 -0,0097

0,10

102 6

 S

569 0,02026,19 0,0399
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G2-1

23,06 0,00

27994 729 0,0163 -0,0097

0,06

22 4

 S

182 0,00656,21 0,0395

G2-2 27983 272 0,0097 8 6,22
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COTE MONTEE : ( Coté descente : En charge )A VIDE

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

21009 307 -0,0146

0,09

9 8,28

G1-2

6,50 -0,07

21018 609 0,0146 -0,0144

0,01

18 4

 S

152 0,00738,28 0,0780

P1

7,09 2,03

21114 -5910 -0,0071 0,2749

0,01

177 12

 C

-492 0,02358,28 0,0780 -5891

P2

41,22 20,64

21302 -3367 0,2828 0,4415

0,29

101 8

 C

-421 0,01988,19 0,0780 -3214

P3

130,46 23,36

21962 8241 0,4866 0,1077

2,32

247 12

 S

687 0,03167,97 0,0780

P4

157,09 24,56

22695 3891 0,2455 0,0738

3,25

117 8

 S

486 0,02157,69 0,0780

P5

138,36 50,89

23350 -1120 0,2350 0,2831

2,68

34 8 8/

S/C

-140 0,00607,46 0,0774 -269

S/C
P6

45,36 10,93

24642 5023 0,4195 0,2148

0,26

151 12

 S

419 0,01717,08 0,0726

P7

147,12 19,10

25049 4941 0,2579 0,0601

2,57

148 8

 S

618 0,02476,97 0,0711

P8

195,35 30,34

25625 3400 0,1972 0,0645

4,45

102 8

 S

425 0,01666,80 0,0690 3069

P9

145,16 28,29

26436 3012 0,2420 0,1280

2,41

90 8

 S

377 0,01426,59 0,0662 2498

P10

114,22 24,07

27189 2650 0,2559 0,1584

1,46

80 6

 S

442 0,01636,41 0,0638 2417

P11

96,29 27,07

27806 640 0,2564 0,2333

1,05

19 4 4/

S/C

160 0,00586,26 0,0619 -152

S/C
P12

212,59 65,91

28497 2873 0,3141 0,2134

5,00

86 6

 S

479 0,01686,12 0,0600 2494

P13

84,34 26,49

30145 3414 0,3849 0,2715

0,76

102 8

 S

427 0,01425,78 0,0557 3222

P14

74,00 16,40

30889 4524 0,3367 0,1900

0,54

136 8

 S

566 0,01835,65 0,0539

P15

79,07 6,22

31436 6172 0,2460 0,0489

0,59

185 12

 S

514 0,01645,55 0,0527

P16

30,93 0,10

31731 3680 0,1080 -0,0083

0,09

110 6

 S

613 0,01945,49 0,0519
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G2-1

23,06 0,00

31799 738 0,0147 -0,0086

0,05

22 4

 S

185 0,00585,47 0,0517

G2-2 31811 272 0,0085 8 5,47
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COTE DESCENTE : ( Coté montée :EN CHARGE A vide )

App.  Dist.Hz Deniv. Tension Reaction Ang.aval Ang.amont Flèche Frottement Galets  Ch/galet Coef.sec.  2*alp 2*alp.lim surchar. surten. message

    (m)    (m)    (daN)    (daN)    (Rd)    (Rd)    (m)     (daN) S    C    (daN)    (Rd)     (Rd)     (daN)     (daN)

G1-1

26,00 0,00

20989 358 -0,0170

0,11

11 8,29

G1-2

6,50 -0,07

20979 673 0,0171 -0,0150

0,01

20 4

 S

168 0,00808,29 0,0780

P1

7,09 2,03

20879 -5866 -0,0065 0,2742

0,01

176 12

 C

-489 0,02348,30 0,0780 -5787

P2

41,22 20,64

20799 -3198 0,2836 0,4370

0,35

96 8

 C

-400 0,01928,35 0,0780 -2996

P3

130,46 23,36

21192 8424 0,4909 0,0922

2,84

253 12

 S

702 0,03328,16 0,0780

P4

157,09 24,56

21642 4436 0,2604 0,0551

3,99

133 6

 S

739 0,03428,02 0,0780

P5

138,36 50,89

22246 -325 0,2530 0,2676

3,27

10 8 8/

S/C

-41 0,00187,82 0,0774 637

S/C
P6

45,36 10,93

23562 5282 0,4340 0,2099

0,32

158 8

 S

660 0,02807,36 0,0726

P7

147,12 19,10

23706 5189 0,2627 0,0436

3,18

156 8

 S

649 0,02747,32 0,0711

P8

195,35 30,34

24092 4110 0,2134 0,0424

5,54

123 6

 S

685 0,02857,20 0,0690 3786

P9

145,16 28,29

24808 3745 0,2632 0,1121

3,00

112 6

 S

624 0,02527,00 0,0662 3231

P10

114,22 24,07

25483 3187 0,2712 0,1461

1,82

96 4

 S

797 0,03136,82 0,0638 2947

P11

96,29 27,07

26080 1167 0,2682 0,2234

1,30

35 4 4/

S/C

292 0,01126,67 0,0619 409

S/C
P12

212,59 65,91

26754 3520 0,3237 0,1919

6,21

106 6

 S

587 0,02206,49 0,0600 3143

P13

84,34 26,49

28454 4014 0,4047 0,2636

0,94

120 6

 S

669 0,02356,10 0,0557 3774

P14

74,00 16,40

29052 4689 0,3444 0,1831

0,68

141 6

 S

782 0,02695,97 0,0539

P15

79,07 6,22

29340 6205 0,2528 0,0413

0,74

186 8

 S

776 0,02645,91 0,0527

P16

30,93 0,10

29362 3726 0,1155 -0,0112

0,11

112 6

 S

621 0,02115,91 0,0519
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G2-1

23,06 0,00

29296 839 0,0178 -0,0108

0,06

25 4

 S

210 0,00725,94 0,0517

G2-2 29284 317 0,0108 10 5,94
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Demande d'Autorisation d'Exécuter les Travaux - D.A.E.T. -  

 
 

DOMAINE SKIABLE DE CHAMROUSSE 
 

TELESIEGE DEBRAYABLE DE BERANGERE 
 
 

Pièce H 
 

DISPOSITIONS de SAUVETAGE 
 
 
CARACTERISTIQUES DE L'APPAREIL 
 
Télésiège cabines débrayables : sièges 6 places  
Longueur suivant la pente : 1 802,57  m 
Dénivelée :  374.93 m 
Station motrice : Amont 
Station de tension : Aval 
Sens de montée : gauche 
Débit (montée seulement) : 3 600  sk/h  
Vitesse en ligne : 6 m/sec maxi 
Nombre de véhicules : 110 sièges  
Nombre de pylône :  
Embarquement : dans l’axe 
Débarquement : dans l’axe 
Conditions d’exploitation 100 %  montée  30 % descente 
Exploitation :   Eté - Hiver  
Altitude gare aval : 1749,25 m 
Altitude gare amont : 2126,00 m 

 
 

RESPONSABLES  
 
La décision d'évacuer la ligne du télésiège cabines débrayables de Berangère est prise par le 
Chef d'Exploitation ou son suppléant sur rapport du responsable de l'appareil. 
 
Cette décision doit être prise au maximum dans les 30 minutes qui suivent le rapport de 
l'incident. 
 
Dès la décision prise de l'évacuation, le service des pistes de la station est chargé par le Chef 
d'exploitation, de parcourir la ligne à la descente, afin de prévenir les usagers de l'évacuation. 
Il dispose pour ce faire d'un porte-voix qui est stocké en gare d'arrivée. 
Il doit également rassurer les passagers. 
 
Le Chef d'exploitation demande aux sauveteurs de service de se rendre au point de 
ralliement qui est la gare supérieure du télésiège débrayable. 
 
Le Chef d'exploitation prévient les autorités compétentes, gendarmerie, service de contrôle 
des remontées mécaniques. 
 
SAUVETEURS 
 
Le sauvetage est exécuté par le personnel de la Régie des Remontées Mécaniques de 
Chamrousse. 
Il se déroule sous la responsabilité permanente du Chef d'exploitation ou de son suppléant. 
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Demande d'Autorisation d'Exécuter les Travaux - D.A.E.T. -  

Par ailleurs, après évacuation de la ligne, l'accompagnement et l'accueil au sol sont assurés 
en priorité par les autres pisteurs de la station. 
 
 
MATERIEL 
 
Il est composé d’un sac à dos par équipe de sauvetage qui contient le dispositif de descente 
sur câble et d’évacuation au sol. 
 
Chaque équipe dispose d’un poste de radio et doit se munir d'un matériel d'éclairage si le 
sauvetage risque de se terminer de nuit. Le matériel d’éclairage individuel étant composé de 
lampes frontales à concurrence d’une lampe par personne prenant part au sauvetage. De 
plus, la station dispose de chenillettes équipées de projecteurs. 
 
Le matériel de sauvetage est entreposé dans la gare de l’installation. 
 
 
SECTEUR D'INTERVENTION 
 
La ligne du télésiège débrayable est divisée en plusieurs secteurs d'intervention. Le nombre 
de secteurs correspond au nombre d’équipes de sauvetage. Chaque équipe étant affectée à 
un secteur. 
 
Les sommets de ces secteurs sont accessibles en chenillette quelles que soient les 
conditions atmosphériques ou à ski. 
 
 
PERSONNEL D'INTERVENTION 
 
Le personnel d’intervention est composé de personnes de la Régie des Remontées 
Mécaniques de Chamrousse. 
Le personnel peut intervenir indifféremment sur le câble ou à terre. 

 
 Toutes ces personnes connaissent la technique et le matériel d'évacuation. Un exercice 

annuel de sauvetage est organisé par l'exploitant. 
 
 
 CONDUITE DE L'OPERATION 
 
 Après décision de l'évacuation, sauveteurs et chenillettes se rendent au lieu de stockage du 

matériel. 
 Chaque groupe de deux sauveteurs se munit d'un sac à dos, renfermant le matériel et se 

rend au départ de son secteur à ski. 
 
 
 DESCENTE DES PASSAGERS 
 
 Aux pylônes indiqués, les sauveteurs s'équipent du matériel contenu dans le sac et évacuent 

en s'acheminant sur le câble, véhicule par véhicule. Les passagers sont évacués avec leur 
matériel de ski. Ils sont pris en charge au sol par le personnel de la Régie des Remontées 
Mécaniques de Chamrousse qui les acheminent par gravité jusqu’aux pistes de ski localisées 
à proximité de l’installation. 
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